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In memoriam : Un grand merci à ces généreux dona¬

teurs.

Eugène Wiblé et Oscar Pasche3 m mm*» vi wiivui rudi/MV (Tous les versements concernant le

p „ fonds sont à verser au compte de chèques
(fonds en faveur du Lonteur romand) „. tt iqi on iv ; ' postaux 11. 131 39, avec la mention au

dos : In memoriam : Eugène Wiblé-Oscar

Total à ce jour Fr. 852.— Pasche-)

Mlle Elie Jordan, av. de la Un cadeaU pas comme les autres-
Harpe 4, Lausanne Fr. 10.— _. „ _ _Un abonnement a l'r. 8.— au Lonteur

romand
Total au 31 déc. 1963 Fr. 862— (Compte de chèque postal n 131 39.)

Si vous allez...
à Montagny sur Lutry — ne pas confondre avec Montagny sur Villette

— vous serez sur l'emplacement d'un ancien château fort, bâti au Moyen Age
par les moines de Lutry, pour la protection de leurs vignerons. Après la
Réforme, cette propriété passa entre des mains diverses. En 1692, elle fut
acquise par un nommé Jean-Pierre Blanchet, qui, ayant épousé la fille d'un
baron de Lais, réfugié pour cause de religion, prit ce titre à son compte, bien

que son beau-père ait été dépossédé de tous ses biens en France. Il était en
bonnes relations avec le bailli de Lausanne, qui l'avait désigné comme ban-

neret, mais les scrupules ne l'étouffaient pas. On était alors dans une période
de troubles, où de nombreux camisards se trouvaient chez nous, et où les
relations entre la France et la Savoie étaient moins que cordiales. Les transports

étaient peu sûrs. A certains égards, les Bernois fermaient un peu les

yeux. Un jour, Blanchet apprend le prochain passage sur le lac d'un convoi
porteur de sommes destinées à l'armée française, alors en Italie. Estimant
être en droit de saisir cette occasion pour obtenir une compensation au préjudice

dont son beau-père avait été victime, il projette d'intercepter le convoi.

Il mobilise quelques hommes sûrs et. masqués, ils s'embarquent. Pour son
malheur, la barque française fait escale à Cully ; Blanchet la dépasse et va
se poster derrière la pointe de Glérolles, puis, le moment venu, il aborde. Les

Français ne firent pas grande résistance, vite ils sont ficelés, les avirons et les

cordages sont coupés, et on fait main basse sur une cinquantaine de sacs
d'écus, quelques-uns de doublons, et d'autres objets précieux. La moitié devait
revenir au duc de Savoie. Les Bernois durent agir, ils le firent discrètement.
Blanchet fut conduit à Berne, où on lui trancha le col, le bailli de Steiger fut
suspendu et plusieurs sanctions furent prises. La veuve vendit Montagny à la
commune de Cully ; au XIXe siècle, Montagny était de nouveau dans la
famille Blanchet.

Ad. Decollogny.
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